
 

 

A Paris, le 12 janvier 2021 
 

 

Compte-rendu du groupe de travail Suivi COVID 19  
du 12 janvier 2021 

 

 
 
 
Le groupe de travail était présidé par M. Philippe MERILLON 
 
FO Agriculture était représentée par Jean-Christophe LEROY, Christine HEUZE, Thierry ELEOUET, Catherine HOBENICHE, 
Magali MONIER, Nicolas GILOT et Soizig BLOT  
 

La situation ce jour ! 
 

Pour freiner l’épidémie de COVID-19 et notamment des nouveaux variants, le gouvernement a pris des mesures qui seront 
explicitées et déployées dans les tous prochains jours. C'est dans ce contexte que la première réunion suivi COVID de 2021 
s'est déroulée ce jour. 
 

Intervention de FO 
 

Couvre-feu 
 Suite aux annonces du Premier ministre, comment les 
dispositifs vont-ils être mis en œuvre au MAA ? Pour FO, 
l’usage de l’attestation devra être limitée afin de permettre 
de respecter le couvre-feu. 
 

Télétravail  
Au vu de l'aggravation de la situation, et malgré les risques 
psycho-sociaux, est-il prévu une évolution des mesures sur 
le télétravail ? 
 

Auto déclaration en cas de suspicion COVID 19 
Suite aux annonces du Premier ministre concernant les 
auto-déclarations directement sur Amélie et afin de le 
mettre rapidement en œuvre au sein du MAA, nous vous 
demandons de la mise à jour du tableau des situations dans 
la FAQ. 
 

BREXIT 
Malgré les risques de transmission élevés avec la variante 
anglaise de la COVID, nous remarquons des difficultés dans 
le respect des gestes barrières aux frontières, entre les 
chauffeurs et les agents du MAA. Il faut impérativement que 
la sécurité et la santé de nos agents soient garanties au 
maximum à ce niveau.  
 

Gestion de la crise aviaire en période COVID :  
La situation est préoccupante dans certains départements. 
Néanmoins, les agents, en mission sur le terrain 
actuellement, ne peuvent pas accepter les annonces de la 
presse stipulant que la situation est « hors de contrôle ». 
D'autre part, la sécurité et la santé des agents doivent être 
préservées, ce n'est pas partout le cas aujourd’hui : à 
certains endroits, il est demandé aux agents, en renfort, de 
venir avec leurs propres équipements de protection 
individuelle (EPI), dont les stocks sont déjà tendus ... Or, 
c'est de la responsabilité de l'administration (DRAAF). 
Chacun et chacune doit pouvoir bénéficier des 
équipements réglementaires et on ne veut pas entendre 
que des collègues puissent en manquer.  
 

FO a porté, sans réserve, en le diffusant à tous les TSMA, 
l'appel du ministère aux collègues pour aller en renfort. 
Cependant, un effort particulier doit être apporté aux 
conditions d'accueil des collègues volontaires (hôtel et 
restauration). Ce n'est pas un « plateau sandwich » qui peut 
satisfaire les collègues. On le sait bien, l'intendance est 
déterminante dans ces moments difficiles où le besoin en 
renfort est incontournable et risque bien de s'inscrire dans 
la durée.  Un CHSCTM est indispensable pour traiter de ce 
sujet sensible. 
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Enseignement agricole :   
 

Circulation active du virus chez les jeunes : 
Les données démontrent une circulation plus active des 
nouveaux variants de la COVID. Ils se propageraient plus par 
les jeunes qui seraient plus contagieux. Quels sont les 
chiffres pour l’Enseignement Agricole ? 
 

Le protocole « renforcé » : 
Le protocole « renforcé » n'est pas mis en place dans tous 
les établissements. Certains sont revenus à la normale en 
décembre ou à la rentrée. On se heurte encore à 
l’autonomie des établissements. Il faut être plus injonctif 
pour protéger les personnels et les apprenants. 
Pouvons-nous avoir un état des lieux de la mise en œuvre 
du protocole dans les établissements ainsi que le bilan de 
l’enseignement distanciel éventuellement mis en œuvre ? 
Le protocole actuel est-il encore adapté face aux nouveaux 
variants ?  
 

L'enseignement supérieur :  
Dans l'enseignement supérieur, nous avons déjà signalé les 
difficultés des étudiants et des personnels, liés à 
l'enseignement en distanciel. Certains étudiants décrochent 
et ressentent du mal-être psychologique. Qu'est-il prévu ? 
 

Campagne de tests :  
Le ministre de l'éducation nationale a annoncé un million 
de tests en janvier.  

Qu'en est-il pour l'enseignement agricole ? Qui va faire les 
tests ? 
 

Campagne de vaccination :  
Le même ministre a aussi déclaré que les enseignants 
seraient prioritaires. Pour l’enseignement agricole, qui va 
procéder à cette vaccination ? Il semble exclu que ce soient 
les infirmières scolaires qui ont d'autres tâches et qui, pour 
pouvoir vacciner, devraient être inscrites à l'ordre des 
infirmiers.  
 

Difficultés financières de certains établissements : 
Quel suivi est prévu pour les établissements en difficultés 
financières dans le contexte sanitaire ? 
 

Télétravail en Enseignement agricole : 
La ministre du travail a annoncé le maintien du télétravail 
pour ceux qui le veulent et le peuvent, avec la possibilité 
d'un retour un jour par semaine pour ceux qui le veulent 
seulement. Pouvons-nous avoir un état de la mise en 
œuvre du télétravail dans les tous les secteurs ?  
 

Journées portes-ouvertes (JPO), rencontre parents profs : 
La FAQ précise bien que les rencontres parents profs 
doivent se faire en distanciel. Mais dans certains 
établissements elles ont été programmées en présentiel. 
Pour les JPO qui sont à venir, que préconise le ministère ? 
 

 
 

Les réponses de l'administration aux différentes 

interpellations des organisations syndicales 

 
L'administration rappelle que l'objectif de ces réunions est 
d’être à l'écoute des préoccupations des agents. Mais pour 
FO, les réponses sont difficiles à obtenir ! 
 

CHSCTM 
Le CHCTM sera réuni prochainement quand les conditions 
de préparation seront satisfaisantes. 
 

Pour FO : Un CHSCTM non programmé au vue de la situation 
actuelle, est inacceptable ! 
 

La situation pandémique est toujours là en 2021 
L'état d'urgence sanitaire, dont la fin était prévue au 16 
février, va être prolongé jusqu'au 1er juin prochain. 
 

Le jour de carence 
La mise en place du décret relatif à la non application du 
jour de carence en cas de positivité à la Covid sera précisée 
lors de la réunion interministérielle du 13 janvier 2021 et le 
tableau des positions administratives sera ensuite modifié.  

Cette disposition est applicable à partir du 10 janvier. 

 

La stratégie de vaccination :  
Contrairement à ce qu'ont dit certains membres du 
gouvernement, la vaccination est réservée aux personnes 
âgées, aux personnes vulnérables et à risque. La stratégie 
actuelle du gouvernement ne cible donc pas un secteur 
d’activité particulier. Si cela devait changer, alors le MAA a 
déjà identifié les personnels de l'enseignement agricole et 
ceux en situation de contrôle. 
 

Le télétravail 
La situation est difficile à vivre pour certains agents. 
L'administration rappelle que la cellule de soutien est 
toujours active. La ministre de la Fonction Publique 
confirme que lorsque les missions s'y prêtent, il faut mettre 
en œuvre le télétravail. La part d'agents en télétravail reste 
stable avant et après les vacances. Concernant les DDI 50% 
des effectifs sont en télétravail, avec une moyenne de 2,5 
jrs/sem télétravaillés.  
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Influenza aviaire 
Une contrainte s'ajoute à la COVID. L'administration se 
rapprochera du MI pour traiter ce point abordé également 
lors du GT COVID des DDI de vendredi dernier. 
 

BREXIT 
Un comité de suivi BREXIT est mis en place. Un point y sera 
fait sur la formation des agents, sur les conditions de travail 
afin que ceux-ci travaillent dans les meilleures conditions de 
travail possibles. 
 

Travail après le couvre-feu 
Travail en dehors des horaires de confinement. Les mesures 
déjà en place doivent être appliquées. 
 

Enseignement agricole 
Programmation des examens : 
Pour l'instant, les seules informations disponibles sont dans 
la FAQ du 10 décembre.  
 

Les enseignants sont inquiets des évolutions possibles, 
suggérées par les médias et les interventions du ministre de 
l'éducation nationale. 
 

Situation particulière dans l'enseignement supérieur : 
Comme au MESRI, certains étudiants peuvent être 
accueillis dans les écoles, dans le respect des mesures 
sanitaires et des gestes barrières en petits groupes. 
  

Les tests : 
Les campagnes de tests se feront en accord avec les 
rectorats et les ARS, en fonction des territoires.  
 

Télétravail :  
FO constate que les indicateurs sont différents et donc non 
comparables entre secteurs. FO demande à ce que les 
chiffres soient harmonisés et communiqués régulièrement 
aux élus CTM et représentants CHSCTM. 
L'administration s'est engagée à communiquer les chiffres. 

 

Influenza aviaire : sur le terrain tout n'est pas si simple 
 

Témoignage d'un collègue (hors département) participant au renfort demandé par la DGAL : 
 

À propos de l'influenza, j'ai fait partie de la première équipe 
de renfort dans les Landes, de lundi à mercredi. 
Apparemment, d'autres vont suivre ... 
 

Je m'étais porté volontaire avant Noël, et le 1er janvier, j'ai 
reçu un SMS me demandant de consulter ma boite mail, car 
j'étais un « heureux élu » pour renforcer les collègues des 
Landes. SMS le vendredi 1er et départ le lundi suivant, 
6h00 ... 
 

Lundi matin, il y avait 29 cas confirmés et mercredi matin ils 
étaient à 99, avec un rythme de suspicions de plus d'une 
vingtaine par jour ... 
 

 Actuellement, ça « pète » un peu partout et des cas ont été 
confirmés dans le Gers, un en Gironde et le Lot-et-Garonne 
et les Hautes-Pyrénées ne sont pas très loin. 
 

Les Pyrénées-Atlantiques ont été impactées par le premier 
cas, mais pas de confirmation de ce côté-là ... pour l'instant. 
 

J'ai 2 collègues qui vont soutenir le Gers, la semaine 
prochaine. 
 

Donc, dans le coin, c'est un peu « la guerre ». 
 

Un premier point que je voulais vous remonter, c'est que 
pour les matériels (EPI et écouvillons par exemple), nous 
devrions être fourni au travers de marchés nationaux, et ils 
ne sont pas capables de suivre la demande (plusieurs 
semaines de délai pour certains matériels). 
 

À mon retour, nous avons fait un point de nos stocks, et, si 
nous   devions   commander  en   prévision,  ils   ne  peuvent  

pas fournir ... 
 

Les Landes sont quasiment en rupture et les renforts doivent 
amener leur matériel. 
 

Pour les écouvillons (qui servent aux prélèvements), nous ne 
sommes évidemment pas prioritaires ... vu que ce sont les 
mêmes que pour le COVID ! !  
 

Et ça ne va certainement pas aller en s'arrangeant ! 
 

Sinon, comme souvent dans ces cas-là, l'ambiance est très 
bonne. 
 

Seul point noir (de taille), le soir, tu es seul dans ta chambre 
d'hôtel, à 20h au plus tard, couvre-feu oblige. 
 

De toutes les façons tu commences tes journées à 8h00 et 
tu les finis à 19h ... 
 

En plus, pas de convivialité, tu manges seul, dans ta 
chambre, un plateau repas très moyen que tu as récupéré à 
l'accueil de l'hôtel ... 
 

Un appel est à nouveau lancé pour la suite, vu le rythme 
dans les Landes et l'arrivée dans le Gers  
 

Je serai tout de même volontaire pour y retourner (là ou 
ailleurs ... à moins que ce ne soit l'influenza qui vienne à 
nous. 
 
Réponse de l'administration :  
Il faut faciliter et organiser l'accueil des personnels retenus 
en renfort. La DGAl sera interrogée sur le sujet. 
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En conclusion 
 

L'administration produira un calendrier prévisionnel des instances « spécifiques COVID 19 » afin de pouvoir continuer à 
débattre sur le sujet. Les chiffres du télétravail seront communiqués pour tous les domaines couverts par le MAA. Une 
actualisation de la foire aux questions sera faite et notamment pour y faire figurer les nouvelles modalités de mise en 
place du jour de carence. L'organisation et la protection des agents impactés par l'influenza aviaire et le BREXIT seront 
communiquées et examinées par la DGAL. Concernant la mise en place des tests dans l'enseignement agricole, le ministère 
va recommander aux DRAAF de faire une information. 
 
 
 
 
 

Vos représentants FO Agriculture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr 

http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2458

